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protection des unionistes, p. 26. — Sta- 
tistique, p. 30, 144. 

SUISSE. — Statistique, p. 21. 
SYRIE ET RéPUBLIQUE LIBANAISE. — Conven- 

tion de Berne. Acte de Rome, adhésion, 
p. 133. 

T 
TéLéPHONE. — Diffusion par —, réglemen- 

tation convenlionnelle, étude, p. 114. 
TERRE-NEUVE. — Convention de Berne. Acte 

de Rome, adhésion, p. 134. 

TIIéàTROPHONE. — V. Téléphone. 

TITRE. — Projet de loi austro-allemand, 
prolection du —, élude, p. 66. 

TDADUCTION. — France. Oeuvres étrangères, 
protection, p. 17. 

TRAITéS BILATéRAUX. — Mouvement, étude, 
p. 6. 

TUNISIE. — Convention de Berne. Acte de 
Home, adhésion, p. 133. 

TURQUIE. — Convention de Berne. Déclara- 
tion d'adhésion. Opposition formée : 1" par 
la Belgique, l'Espagne et la Suède, p. 3 ; 
2° par la Pologne et la Ville libre de 
Danlzig, p. 37 ; 3° par le Portugal, p. 61. 
— La — et la Convention de Berne, 
étude, p. 6. — Protection des œuvres 
allemandes et françaises en —, p 6. 

u 
UNION DES RéPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIé- 

TIQUES RUSSES. — Oeuvres allemandes 
non protégées dans V—, p. 7. — Statis- 
tique, p. 19. 

UNION INTERNATIONALE. —- État au 1er jan- 
vier 1933, p. 1. — L'— au seuil de 1933 
(étude), p. 5. — V. aussi sous Convention 
de Berne. 

V 
VAUNOIS, p. 32, 99. 

w 
VYÄLTI, EDOUARD. — Betraite de M. le Vice- 

Directeur —, p. 5, 10. 

TABLE SYSTÉMATIQUE DE JURISPRUDENCE 
Espèces publiées dans le Droit d'Auteur (année 1933) 

I. Oeuvres protégées Paëes 

OEUVRES ARTISTIQUES 

y( Belgique. Est protégeable au titre d'œuvre d'art, l'objet artis- 
tique qui se compose d'éléments déjà connus (éléments 
empruntés à des styles anciens) dès lors que ces élé- 
ments sont groupés dans un assemblage original et per- 
sonnel (Tribunal civil de Bruxelles, 1931)     ....      77 

Egypte. La reproduction non autorisée d'œuvres artistiques 
donne droit à des dommages-intérêts (Tribunal mixte 
du Caire, 1933) 116^ 

X Italie. L'originalité requise par la loi sur le droit d'auteur 
doit être comprise dans un sens relatif et non pas dans 
le sens que seules les œuvres ayant une originalité ab- 
solue, ne rappelant aucune forme ni aucune idée déjà 
connues, sont au bénéfice de ladite loi (Milan, Tribunal, 
1929)       9n 

)<. Le mouvement obtenu par le moyen d'un engin mé- 
canique animant des figurines confère à une œuvre le 
caractère requis pour être protégée au sens de la loi 
sur le droit d'auteur (Rome, Cour de cassation, 1933)    127 

v Luxembourg Constitue une œuvre artistique toute produc- 
tion qui revêt principalement une préoccupation d'art, 
un effet en vue de réaliser un idéal esthétique et qui 
possède une existence propre en tant qu'œuvre d'art, 
une raison d'être indépendamment de toute applica- 
tion industrielle (Tribunal civil de Luxembourg, 1931)      79 

OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

y Italie. A droit à la protection à teneur de la loi sur le droit 
d'auteur, toute œuvre ayant une certaine valeur artis- 
tique, quelle que soit sa valeur marchande (Milan, Tri- 
bunal, 1929) 96 

point de pouvoir être considéré comme une œuvre dis-  Pa§es 

tincte. Est en conséquence protégeable au titre d'œuvre 
artistique  le  mouvement  obtenu  par le  moyen  d'un 
engin mécanique animant des figurines. (Rome, Cour 
de cassation, 1933) 127 

^Luxembourg. Une armature pour lampe électrique à forme 
simple ne présente pas le caractère d'une œuvre d'art; 
la loi sur le droit d'auteur est en conséquence inappli- 
cable (Tribunal civil de Luxembourg, 1931)  ....      79 

OEUVRES D'ARCHITECTURE 
Néant. 

OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 
Néant. 

OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES 

^Allemagne. La reproduction publique du film sonore pouvant 
être considérée comme la présentation d'une exécution, 
le droit exclusif de l'auteur d'une œuvre musicale s'étend 
également à l'exécutiou publique du film sonore (Tri- 
bunal du Reich,  1933) 124 

XFrance. Est licite l'œuvre cinématographique tirée d'une pièce 
dramatique quand bien même elle contient des modifi- 

y cations et des déformations regrettables de la pièce si 
elles ne sont ni interdites par le contrat passé avec l'au- 
teur, ni contraires à la bonne foi (Seine, Tribunal civil, 
1933)     .    .    : 104 

OEUVRES DRAMATIQUES, MUSICALES ET DRAMATICO-MUSICALES 

V( La protection découlant de la loi sur le droit d'auteur 
doit être accordée aux œuvres d'art appliqué à l'indus- 
trie lorsque l'élément artistique est indépendant des élé- 
ments matériels qui constituent le produit industriel au 

Egypte. Les exécutions non autorisées d'œuvres musicales 
donnent droit à des dommages-intérêts en réparation 
du préjudice subi (Tribunal sommaire d'Alexandrie, 1931)    116  ^ 

yiSuisse. La loi de 1922 ayant substitué au système de la li- 
cence obligatoire celui de la liberté des conventions, 
l'auteur d'une œuvre exécutée sans son autorisation n'a 
pas droit à une redevance contractuelle, mais bien à des 
dommages-intérêts en réparation du préjudice causé 
(Tribunal fédéral, 1933) 107 



VIII 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

OEUVRES LITTéRAIRES 

OEUVRES ORALES 

OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

Pages 

y^ Italie. Est protégeable la photographie prise en public et re- 
présentant une ou plusieurs personnes. Le consente- 
ment des personnes représentées n'est pas indispensable 
lorsque la photographie se rattache à des événements 
publics (Rome, Cour de cassation, 1929)  

,\Suisse. Est licite la publication d'un portrait commandé 
quand l'autorisation en a été donnée par la personne 
représentée. L'autorisation de l'auteur du portrait n'est 
alors pas nécessaire (Tribunal fédéral, 1932).    .    .    . 

Néant. 
CARTES GéOGRAPHIQUES 

CATALOGUES, RECUEILS D'ADRESSES, LISTES DES PRIX, 
RECUEILS DE TEXTES OFFICIELS, ETC. 

Néant. 

TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INS- 
TRUMENTS MUSICO-MéCANIQUES," ETC. 

>C Allemagne. L'enregistrement d'une œuvre sur film sonore 
constitue une adaptation, mais celle-ci n'est pas soumise 
à la licence obligatoire prévue pour certaines adapta- 
tions aux articles 22 et suivants de la loi allemande sur 
le droit d'auteur (Tribunal du Reich, 1933)  .... 

Egypte. La traduction dans une autre langue d'un ouvrage 
tombé dans le domaine public dans un autre pays peut 
valablement être l'objet d'un droit privatif pour son 
éditeur (Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 1932)     .    . 

TITRE DES œUVRES 
Néant. 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

y" Allemagne. Les fleurs artificielles (joubarbes et echevéries 
pour couronnes mortuaires) ne constituent pas des 
œuvres d'art prolégeables par la loi sur les œuvres 
d'art ou au titre de dessins et modèles industriels. Reste 
toutefois réservée la question de concurrence déloyale 
dans les cas où le contrefacteur a profité illicitement 
du travail d'autrui (Tribunal du Reich, 1932)    .    .    . 

y^ La reproduction fidèle de la nature peut elle constituer 
une œuvre d'art, ou bien doit-elle être exclue de la 
protection à ce titre pour la raison qu'il lui manque 
toujours l'originalité? C'est là une question d'apprécia- 
tion impossible à trancher d'une façon générale (Tri- 
bunal du Reich, 1932)  

^/-Tchécoslovaquie. Ne constitue pas une œuvre littéraire au 
sens de la loi sur le droit d'auteur l'annonce théâtrale 
qui ne donne pas un extrait de l'œuvre. L'activité in- 
tellectuelle qui vise uniquement à renseigner, d'un 
point de vue objectif et commercial, le public sur les 
représentations théâtrales n'est pas une activité dont 
les fruits sont rangés dans la catégorie supérieure des 
œuvres littéraires et artistiques (Cour suprême de 
Tchécoslovaquie, 1930)  

79 

8! 

^France. Le fait par un poste radiophonique de l'État de ne 
pas signaler au public que l'audition est assurée au 
moyen de disques phonographiques constitue une faute 

/ sérieuse à l'égard de l'artiste-exécutant qui en est la 
viclime, mais il appartient à ce dernier de prouver 
qu'il a subi un préjudice (Conseil d'État statuant au 
contentieux, 1931) 46 

L'État, propriétaire de l'Imprimerie Nationale, possède un 
y    droit d'auteur perpétuel sur la forme (caractère parti- 

culier do perfection typographique et de composition) 
des ouvrages sortis de ses presses (Cour de l'aris, 1933)    102 fe 

"^Italie. Doit être considéré comme auteur et peut à ce titre 
revendiquer la protection de la loi sur le droit d'auteur 
celui qui après avoir imaginé une œuvre d'art appliqué 
se borne à commander et à rassembler les différentes 
parties de l'œuvre (Rome, Cour de cassation, 1933)    .    127 

67 

II. Personnes protégées Pages 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

DROIT D'ADAPTATION 

XAllemagne. L'enregistrement d'une œuvre musicale sur un 
film sonore constitue une adaptation, mais celle-ci n'est 
pas soumise à la licence obligatoire prévue aux articles 
22 et suivants de la loi allemande sur le droit d'auteur 
(Tribunal du Reich, 1933) 124 

DROIT DE RADIODIFFUSION 

^Allemagne. La radiodiffusion d'œuvres musicales est une exé- 
cution publique parce que l'œuvre est rendue sonore 
dans le studio devant l'appareil émetteur propre à la 
diffuser. La radiodiffusion est aussi une propagation 
commerciale (gewerbsmässige Verbreitung) (Tribunal 

116£J du Reich, 1932) 57 
X Mais le fait de recevoir et de faire retentir dans un haut- 

parleur une œuvre radiodiffusée ne constitue pas une 
nouvelle diffusion (exécution publique); les hôteliers 
qui installent un haut-parleur dans leurs locaux n'ont 
pas de tantièmes à payer de ce fait (Tribunal du Reich, 
1932) 57 

^Belgique. Les émissions radiophoniques parties du poste émet- 
teur ne constituent pas une res nullius dont chacun 
peut disposer sans devoir payer, à nouveau, un droit 
d'exécution : celui qui capte une émission et en fait 
jouir des tiers qui entrent dans un établissement public 
organise une audition publique soumise au droit d'au- 
teur (Justice de paix de Rruxelles, 1931) 58 

^Tchécoslovaquie. Est soumise à redevance la diffusion, par 
haut-parleur, d'émissions radiophoniques dans le local 
public d'un hôtel (Cour d'appel de Koäice, 1932)    . 71 

DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, DE RéCITATION 

67 

47 

y^AUemagne. Ne constitue pas une nouvelle diffusion (exécution 
publique) et n'est, en conséquence, pas soumise à rede- 
vance envers l'auteur, le fait de recevoir et de faire re- 
tentir dans un haut-parleur une œuvre radiodiffusée 
(Tribunal du Reich, 1932) 57 

•/^Belgique. Celui qui capte une émission radiophonique, la re- 
produit par haut-parleur et en fait jouir des tiers qui 
entrent dans un établissement public organise une audi- 
tion publique soumise au droit d'auteur (Justice de 
paix de Bruxelles, 1931)    ...'.- 58 



IX 

^France. L'exécution publique, dans un magasin, d'œuvres du 
domaine privé est soumise à taxe, car le magasin rentre 

/"    dans la catégorie des lieux publics quand les circons- 
tances, le transformant momentanément, lui impriment 
ce caractère (Paris, Cour d'appel, 1932)  

X L'exécution dans un restaurant-hôtel, à l'aide d'un pick-up 
installé dans les appartements privés du directeur, 
d'œuvres musicales protégées donne lieu à la percep- 
tion de droits d'auteur (Tribunal civil de Rambouillet, 
1933)  

X Tchécoslovaquie. Est soumise à redevance l'exécution publique 
à l'aide d'un haut-parleur d'œuvres musicales radiodif- 
fusées (Cour d'appel de Kosïce, 1932)  

Pages 

70 

127 

71 

DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 
Néant. 

DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

^Allemagne. La question de savoir si un droit doit être réputé 
transmis quand bien même les parties n'avaient pas 
prévu, au moment de signer le contrat, la forme nou- 
velle d'exploitation (film sonore) doit être jugée suivant 
les termes des accords et en tenant compte de ce que 
l'auteur doit être protégé contre les conséquences d'un 
abandon total de ses prérogatives sans recevoir en 
échange une rémunération équitable (Tribunal du Reich, 
1933)       

>( Les dispositifs destinés en partie à la reproduction op- 
tique, en partie à la reproduction acoustique, et qui 
sont utilisés pour la fabrication d'un film sonore sont 
une «adaptation» de l'œuvre mais ne sont pas visés 
par les dispositions qui, dans la loi sur le droit d'auteur, 
se rapportent à la licence obligatoire (Tribunal du 
Reich, 1933)  

y France. Est soumise à taxe et à redevance l'audition phono- 
graphique dans un magasin, attendu que celui-ci rentre 

.    dans la catégorie des lieux publics quand les circons- 
tances, le transformant momentanément, lui impriment 
ce caractère (Paris, Cour d'appel, 1932)  

><  Est soumise à redevance  l'exécution publique dans un 
J   hôtel, à l'aide d'un pick-up, installé dans les apparte- 

ments privés du restaurateur, d'œuvres musicales pro- 
tégées (Tribunal civil de Rambouillet, 1933) .... 

118 

124 

70 

127 

Néant. 
DROIT DE SUITE 

DROIT DE TRADUCTION 

Y Hongrie. La protection du droit de traduction d'une œuvre 
française cédé par contrat se règle d'après le droit 
hongrois, attendu que le droit de traduction devait 
porter effet en Hongrie (Cour royale hongroise, 1932) 

K, Le droit de traduction d'une œuvre française éditée sous 
l'égide de l'ancienne loi reprend vie à partir de 1922 
et dure jusqu'à l'expiration de la cinquantième année 
consécutive à celle au cours de laquelle l'auteur est dé- 
cédé sous réserves des droits acquis avant 1922 (Cour 
royale hongroise, 1932)  

b) Droit moral 

DROIT à LA PATERNITé SUR L'œUVRE (USURPATION DE 
NOM ET DE SIGNE) 

Néant. 
DROIT AU RESPECT 

France. Les auteurs russes sont, malgré l'absence de récipro- 
cité de l'État russe, protégés en France contre ce qui 

23 

23 

peut altérer le sens, l'expression ou la portée de leurs  Pases 

œuvres (Tribunal de commerce de la Seine, 1931).    .      34 Oi 
Le droit moral, reconnu au profit de tous les étrangers 
/   sans dispo>ition légale particulière, n'est pas limité à 

trois ans (Cour de Paris, Ve eh., 1932)       34 {JJ- 
y^ Ne constitue pas une atteinte au droit moral de l'auteur 

/ d'une pièce dramatique le fait de tirer de celle-ci une 
œuvre cinématographique modifiant et déformant pro- 
fondément la pièce si les changements ne sont ni inter- 
dits par le contrat passé avec l'auteur ni contraires à 
la bonne foi (Seine, Tribunal civil, 1933) 104 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

DOMAINE D'ÉTAT 

DOMAINE PUBLIC PAYANT AU PROFIT DES SOCIéTéS 
D'AUTEURS 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

ARTICLES DE JOURNAUX 

CITATIONS 

•^.Tchécoslovaquie. Ne constitue pas une atteinte au droit de 
l'auteur le fait, par un directeur de théâtre, de repro- 
duire partiellement dans une annonce théâtrale certains 
extraits d'une opérette, quand ceux-ci ne permettent 
pas de se rendre compte du contenu de l'œuvre (Cour 
suprême de Tchécoslovaquie, 1930) 47 

CONCERTS GRATUITS 

^France. Est soumise à taxe l'audition d'œuvres du domaine 
privé donnée dans un magasin quand les circonstances 
font rentrer celui-ci dans la catégorie des lieux publics 
(Paris, Cour d'appel, 1932)  

/ Est astreint au payement des droits d'auteur le te- 
nancier d'un restaurant-hôtel qui exécute dans ses 
appartements privés, à l'aide d'un pick-up, des œuvres 
musicales protégées (Tribunal civil de Rambouillet, 1933) 

EMPRUNTS 
Néant. 

70 

127 

LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
LICENCE OBLIGATOIRE 

^Allemagne. N'est pas soumise à la licence obligatoire prévue 
aux articles 22 et suivants de Ta loi allemande sur le 
droit d'auteur l'enregistrement d'une œuvre sur film 
sonore attendu que les dispositifs employés dans le film 
sonore ne doivent pas être rangés parmi ceux qui sont 
visés par lesdits articles (Tribunal du Reich, 1933;     .    124 

PORTRAITS, BUSTES (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 
REPRéSENTéE) 

France. Résumé de jurisprudence. V. Lettre de France    .    .    103 

^Italie. Le consentement de personnes représentées sur une 
photographie n'est pas indispensable lorsque la photo- 
graphie se rattache à des événements publics (Rome, 
Cour de cassation, 1929)       79 

^Suisse. La publication d'un portrait commandé sans l'assen- 
timent de l'auteur du portrait est licite si l'autorisation 



en a été donnée par la personne représentée (Tribunal 
fédéral, 1932)     .    . 

VI. Transmission du droit d'auteur 

CESSION 

^Allemagne. Attendu qu'il faut distinguer entre le droit ex- 
clusif de réaliser le film sonore et le droit exclusif d'en 
autoriser la projection-exécution, il est nécessaire de 
rechercher, d'après le contrat de cession, quelles sont 
les prérogalives conservées par le cédant (Tribunal du 
Reich,  1933)  

X Hongrie. La cession du droit d'auteur comprend toutes les 
prérogatives connues ou que les parties pouvaient pré- 
voir, telle que celle résultant de la prolongation du droit 
de traduction (Cour royale hongroise, 1932) .... 

CONTRAT D'éDITION 

^ Allemagne. Dans l'interprétation d'un contrat qui stipule 
cession des droits d'auteur, y compris les droits d'adap- 
tation cinémalographique et de reproduction mécanique, 
pa-sé à un moment où l'on ne prévoyait pas le film 
sonore, il faut rechercher le but que se proposaient les 
parties en tenant compte de ce que l'auteur doit être 
protégé contre les conséquences d'un abandon total de 
ses prérogatives sans une rémunération équitable (Tri- 
bunal du Reich, 1933)  

y^ France. Le différend résultant de l'interprétation du contrat 
passé entre l'auteur d'une pièce dramatique et une entre- 

y prise cinématographique doit être jugé suivant les règles 
du droit commun, notamment suivant l'article 1134 du 
Code civil qui prescrit que les conventions doivent être 
exécutées de bonne loi (Seine, Tribunal civil, 1933)    . 

^Hongrie. La prolongation du droit de traduction — prévue 
par la loi de 1921 — sur une œuvre Irançaise cédée 
«en toute propriété» à un éditeur avant 1922 profite 
à ce dernier, attendu que le contrat englobe toutes 
les prérogalives que les parties pouvaient prévoir et que 
celles-ci pouvaient escompter la prolongation intervenue 
(Cour royale hongroise, 1932)  

Pages 

81 
FAITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 

EN  VENTE) 

^Belgique. Commet une faute et engage sa responsabilité Pa§es 

celui qui, de bonne foi, a reçu une œuvre d'art contre- 
faite et l'a placée dans son magasin quand il néglige 
de la soustraire à la vue du public après qu'il a été 
averti de la contrefaçon (Tribunal civil de Bruxelles, 
1931)       

124 

23 

118 

Néant. 

Néant. 

DONATIONS, SUCCESSION 

VIS. Droits de tierces personnes 

VIII. Durée du droit d'auteur 

France.  Le droit d'auteur de l'État,   propriétaire  de l'Im- 
primerie Nationale, est perpétuel (Cour de Paris, 1933) 

Néant. 
IX. Du dépôt 

X. Délits 

104 

23 

1026 

CONTREFAçONS (œUVRES LITTéRAIRES, ARTISTIQUES, ETC.) 

France. Est punissable celui qui introduit en France des 
exemplaires d'une œuvre contrefaite, même non unio- 

/ niste (russe), car la loi protège l'ouvrage à raison de 
sa création, quel que soT le lieu où il a été imprimé 
et publié (Cour de Paris, lre eh., 1932)  

-^Tchécoslovaquie. Pour que celui qui est poursuivi pour at- 
teinte à l'article 45 de la loi sur le droit d'auteur puisse 
être considéré connue ayant agi sciemment, il n'est pas 
nécessaire qu'il soit pleinement conscient de tons les 
éléments de son acte illicite; le dol éventuel suffit pour 
établir l'atteinte au droit (Cour suprême, 1930) .    .    . 

34 
U 

60 

77 

REPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 

Belgique. Lorsque le particulier, captant une émission, ne se 
contente pas de la capter pour lui-même et les siens, 
mais en fait, par sa volonté propre, profiter un public 
admis chez lui, il se livre à une exécution publique nou- 
velle soumise comme telle au droit d'auteur (Justice de 
paix de Bruxelles, 1931) 58 

^Suisse. L'exécution sans autorisation d'œuvres musicales 
donne droit à des dommages-intérêts en réparation du 
préjudice causé (Tribunal fédéral, 1933) 107 

Tchécoslovaquie. Commet une infraction à l'article 45 de la 
loi sur le droit d'auteur celui qui organise dans son 
entreprise (cinéma) des exécutions non autorisées 
d'œuvres musicales dont le droit exclusif d'exécution 
appartient à l'Association des auteurs (Cour suprême, 
1930) 60 

RESPONSABILITé DE TIERS (HôTELIERS, LOUEURS DE 
SALLES, ETC.) 

y Suisse. Doit être tenu responsable de la violation, par film 
sonore, du droit d'auteur sur des œuvres musicales, 
l'administrateur et directeur de l'établissement cinéma- 
tographique où elles ont été exécutées, et doit être re- 
jetée l'exception consistant à dire que l'action doit être 
dirigée exclusivement contre la société (Tribunal fédé- 
ral, 1932) 106 

PROCéDURE, SAISIE 

Tchécoslovaquie. 11 est admissible de prouver par une exper- 
tise qu'il n'a été exécuté qu'un certain genre de mu- 
sique et que les œuvres musicales exécutées étaient 
protégées 96 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

France. Le décret du 28 mars 1852 ne s'applique aux auteurs 
étrangers non unionistes que dans la mesure où les 

/ droits de ces écrivains sont garantis par leurs lois na- 
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